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ETAT DES RESSOURCES 
Données du 28/08/2023

Allier Aval

L’Andelot 
à Loriges 

(03)

Débit :

0,082 
m3/s

V : 0,27 m3/s

A : 0,18 m3/s 

AR : 0,15 m3/s

C : 0,12 m3/s

Allier Rive gauche moyen

Le Bédat à 
Saint Laure

Débit :

0,737 m3/s 

V : 0,82 m3/s

A : 0,55 m3/s 

AR : 0,37 m3/s

C : 0,195 m3/s

Morge

La Morge à 
Maringues

Débit :

0,701 m3/s 

C : 
0,40 
m3/s

Allier Rive gauche amont

La Couze 
Pavin à 

Saint-Floret

Débit :

0,85 m3/s 

V : 0,940 m3/s

A : 0,627 m3/s 

AR : 0,54 m3/s

C : 0,451 m3/s

Dore 

La Dore à 
Dorat

Débit : 

1,5 m3/s 

V : 4 m3/s

A : 2,6 m3/s

AR : 2,3 
m3/s

C : 2 m3/s

Sioule

La Sioule à 
Saint-

Pourçain-sur-
Sioule

Débit :

3,46 m3/s 

V : 3,3 m3/s

A : 2,9 m3/s

AR : 2,8 m3/s

C : 2,7 m3/s

V : Vigilance

A : Alerte

AR : Alerte 
Renforcée

C : Crise 

DR : Débit réservé

Axe Allier

L’Allier à Vic-
le-Comte

Débit :

12,1 m3/s 

V : 14 m3/s

A : 10 m3/s

AR : 10 m3/s

C : 8 m3/s

Allier Rive droite

L’Eau Mère 
à 

Parentignat

Débit : 

0,042 m3/s 

V : 0,185 m3/s

A : 0,12 m3/s

AR : 0,1 m3/s

C : 0,085 m3/s

Pour plus de détails, consultez 
le bulletin de suivi des débits



MÉTÉO ET CLIMAT

Pluviométrie et température

Pluviométrie fortement déficitaire
sur tous les territoires sauf dans
la zone de Randan. Beaucoup de
cours d’eau ont décroché, avec
des zones en alerte renforcée ou
en crise.

Prévisions météo

Les températures sont
toujours supérieures aux
moyennes de saison, avec une
semaine en alerte canicule.
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SUIVI DE L’ETIAGE

Nouvel arrêté sécheresse du 25 août 2023 :

La carte ci-dessus, met en évidence les différentes zones de restriction :

- En bleu, les zones sur laquelle la vigilance est de mise : il n’y a pas de restrictions pour les usages 

agricoles.

- En jaune, les zones en alerte, impliquant une interdiction des prélèvements de 10h à 18h OU - 25% des 

prélèvements (dans le cas où des tours d’eau sont mis en place et validés par la DDT).

- En orange, les zones en alerte renforcée avec : interdiction des prélèvements de 8h à 20h ou -50% des 

prélèvements (dans le cas où des tours d’eau sont mis en place et validés par la DDT).

- En rouge, les zones en crise = arrêt total des prélèvements.

Ces restrictions sont entrées en vigueur ce vendredi 25 août 2023.

Informations importantes :

•L’axe Allier : les prélèvements directs à partir de l’axe Allier (prélèvements dans la rivière ou ses nappes 

d’accompagnements) sont maintenant soumis à restrictions. Interdiction de prélèvement entre 10h et 18h ou 

réduction de 25% (dans le cas d’une mise en place de tours d’eau validés par la DDT).

•La zone ALLIER AVAL passe en crise (interdiction de prélever).

•Les zones ALAGNON, ANCE et DORDOGNE AMONT passent en alerte renforcée (interdiction de prélever entre 

8h et 20h ou réduction de 50% par la mise en place de tours d’eau validés par la DDT).

•Pour l’abreuvement des animaux : quelle que soit la situation de la zone, les prélèvements pour l’abreuvement 

des animaux ne sont pas interdits.

•Usagers concernés : l’ensemble des irrigants est concerné par les restrictions, qu’ils soient en individuels ou en 

collectif (ASA).

•Pour le maraîchage : l’irrigation du « maraîchage, horticulture, jeunes plants, vergers ou autres cultures, donnant 

lieu à une irrigation économe au goutte à goutte ou pied à pied » n'est pas concernée par les restrictions dans 

les zones en alerte et en alerte renforcée. Cependant, en crise, les prélèvements sont également interdits de 8h à 

20h, avec une consommation journalière autorisée de 5 m3sur demande justifiée.

•Débits réservés : les prélèvements réalisés sur des cours d’eau pour lesquels un débit réservé existe (voir arrêté 

d’autorisation de prélèvement), ce débit doit être respecté, c’est-à-dire que les prélèvements doivent être stoppés 

même si la zone dans l’arrêté est en vigilance. C’est la DDT qui vous informe de l’arrêt des prélèvements dans ces 

cas de figure.

Cliquez sur ce lien pour accéder à l’arrêté préfectoral

Pour plus de détails sur la situation des cours d’eau, vous pouvez consulter notre bulletin de suivi des débits.

https://www.puy-de-dome.gouv.fr/Actualites/Actualites-2023/Aout-2023/La-degradation-de-la-situation-hydrologique-s-intensifie-sur-le-departement


Bulletin rédigé par : 
Julie DENUELLE et Ludmilla DESHAYES
Conseillères irrigation.

Chambre d’agriculture du Puy-de-Dôme
11 allée Pierre de Fermat
63170 Aubière

Avec le soutien financier de

CONSEILS IRRIGATION

Maïs

La plupart des maïs ont atteint le stade humidité 50%.
A ce stade, l’irrigation peut s’arrêter sauf en cas de sol sec où il est conseillé de continuer à
irriguer jusqu’à 45% d’humidité du grain.

ATTENTION!
Ceci est le dernier bulletin Irriconseil pour la campagne 2023.

https://extranet-puy-de-dome.chambres-agriculture.fr/
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